






Montréal, le 29 mai 2000

PAR TÉLÉCOPIEUR

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

 

Objet : 
Regroupement national des conseils régionaux

de l'environnement du Québec ("RNCREQ")

Votre dossier : R-3439-2000

Décision: D-2000-95




Notre dossier : 5868.0007   


______________________________________________________

Chère consoeur,


Veuillez trouver sous pli le budget prévisionnel du RNCREQ dans l'affaire en rubrique. 

Vous remarquerez que ce budget ne comprend pas de frais d'expertise.  Il est trop tôt encore pour prévoir le besoin d'experts, le tout dépendant du déroulement de la cause et de l'attitude du distributeur.

Dans l'élaboration de ce budget, nous prenons pour acquis d'abord que nous devons participer aux réunions techniques et aux audiences du thème 2, mesurage et facturation, soit en tout deux jours de réunions techniques (analystes et co-ordonateurs) et trois jours d'audience.  (tous, y compris avocats).

Nous pensons ensuite qu'il sera peut être nécessaire qu'un analyste participe à une journée de réunion technique, la première du thème 1, et que, par la suite nous puissions régler nos différends, s'il en est,  par voie de questions et propositions écrites.

Quant aux audiences, nous avons retenu la possibilité de notre présence à toutes les journées concernant le thème 2, bien que mesurage et modes de facturation ne devraient pas retenir notre attention.

En fin, nous avons aussi calculé pour la date du 26 avril, deux jours pour chaque participant due RNCREQ.

Bien qu'il soit trop tôt pour tout prévoir, il nous semble que ce budget prévisionnel  est très prudent (quant à nos intérêts) et que la participation du RNCREQ puisse se faire bien en dessous du montant total annexé.  Par souci encore une fois de prudence, nous préférons annoncer plus pour dépenser moins, évitant aussi qu'on puisse nous reprocher ensuite d'avoir dépensé plus que le budget le prévoyait.

Nous précision que notre participation à une journée de réunion technique du thème 1, a pour raison d'établir l'information disponible chez le distributeur quant au local occupé par le  client et de participer à l'élaboration du programme de ces réunions.

Les ratios prévus à l'ordonnance nous semblent suffisants pour nous permettre, dans cette cause-ci, non seulement la préparation des diverses participations mais aussi le suivi du cheminement général de l'audience, de la décision procédurale aux plaidoiries.

Comme d'habitude, le RNCREQ fera tout en son pouvoir pour engager le moins de frais possible.

En fin, nous prions la Régie de bien vouloir considérer la présente comme notre demande de frais préalables, équivalents à 20 % du budget annexé.



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.








LAFLEUR BROWN

 

 (s) Pierre Tourigny



 




Pierre Tourigny

PT/ml

p.j.
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